
 
Déclaration sur l’honneur relative au  

remboursement de la redevance pour copie privée 

 

 Le soussigné déclare sur l’honneur qu’il reversera au Trésor belge, le montant de la TVA 

qui lui sera versé suite au remboursement de la rémunération par Auvibel, par le biais 

de la case 61 de sa déclaration TVA périodique y afférente dans la mesure où cette TVA 

a été portée en déduction dans la déclaration à la TVA lors de l’achat des supports. 

 

 Le soussigné déclare sur l’honneur qu’il n’est pas assujetti à la TVA. 

 

Date: / /20  

 

Signature: 

 

 

 

 

Prière de compléter les données ci-dessous en  

lettres MAJUSCULES et avec MAXIMUM 1 caractère par case. 

 

Nom: 

 

Function: 

 

Nom société/organisation: 

 

Numéro BCE: 

BE  

Adresse: 

 

 


